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Groupe SOWALFIN : des réponses à tous les stades 
de vie de la PME

et la 
transition 

énergétique 





Financement de l’innovation

Recyclage de l’enveloppe de € 50 millions pour le financement 
de PME wallonnes innovantes au sens large

Via l’octroi de prêts subordonnés à un taux attractif 
proportionnel au risque

Dans le cadre du régime de minimis

Avec 2 enveloppes spécifiques : 
Convergence (Hainaut – € 33,5 millions)
Compétitivité (reste de la Wallonie – € 16,5 millions)

Plus de € 14,5 millions de disponibles à recycler



Financement de l’innovation

* Technologique ET non technologique

* Adaptation produit/procédé de production ou distribution

* Prêt subordonné

* 10 ans Max

Franchise * 2 ans Max

* Max 40% du besoin financier 

* Si combinaison avec autres publics: total public ≤ 75%

* Max EUR 500.000 par projet (>< par PME)

* IRS de la durée du crédit

+marge 3% max (proportionnel au risque)

Type d’innovation

Type de crédit

Plafond

Conditions financières



Engagements de la Wallonie en termes de réduction des émissions de 
GES

Les entreprises = part importante de la consommation énergétique en RW

Les plus gros consommateurs industriels ont déjà fait des efforts > AdB

Nécessité d’un dispositif adapté aux TPE et PME, de tous secteurs

Décision du G.W. du 15/6/2017 : créer un dispositif intégré et coordonné

Lien entre l’innovation/l’éco-innovation et les nouvelles technologies de la 
transition énergétique

Novallia diversifie ses activités, dispose de nouveaux 
budgets et développe un rôle d’ensemblier

Objectif: réduire l’empreinte carbone des PME



Aujourd’hui, Easy’green c’est 3 missions : 

- la transition énergétique (en ce compris l’éco-innovation)
- la réduction des gaz fluorés
- l’économie circulaire

qui contribuent toutes à la réduction des émissions de CO2 des PME



Mission1 : 
Soutien à la transition énergétique



Dans le cadre du PO FEDER 2014-2020 (N+3 : 2023)

€ 46.734.667

Répartis en 2 enveloppes spécifiques :
En transition : 43.945.226 € (Wallonie hors BW)

Plus développée : 2.789.441 € (Brabant wallon)

Plus …. ☺

Dans le cadre du RGEC ou en de minimis

Moyens financiers



Pour quels investissements ?

Amélioration de l’efficacité énergétique :
de l’outil de production (optimisation, récupération, isolation tuyaux,…)

et/ou des bâtiments/bureaux (enveloppe, chauffage/froid, éclairage, cogénération, …)

Production d’énergie à partir de sources d’énergies renouvelables, 
consommée par la TPE et PME (PV, e.a.)

Projets éco-innovants ayant un impact direct sur les émissions de CO2

Gestion intelligente de l’énergie



Mission 2 : Gaz fluorés -
financer et accompagner le changement

Mise en conformité aussi



Contexte 
Décision du GW du 28 juin 2018

Objet : interdiction (progressive à complète) de gaz très émissifs en CO2

Ex : CFC (interdit : O3), HFC, PFC, SF6

Evolution de la législation  vers un durcissement  (phase down)

Usages : réfrigération, climatisation, chauffage, mousse isolante, …

Secteurs : distribution, agro-alimentaire, transport, froid industriel,…

3 Alternatives : changer l’installation, retrofit, recyclage

Appui d’un expert technique (collaboration avec l’AWAC)

=> Budget de 2 millions € (Fonds Kyoto - 2018/2019)



En complément... les gaz fluorés

Réduction progressive  ≈  « phase down » des HFC 

=> hausse des prix

Politique RW (PACE horizon 2030)
Confinement et récupération des gaz

Substitution des gaz fluorés à haut GWP par des gaz à faibles voire 0 GWP

Formation des acteurs

Revue des primes à l’investissement

Financement des technologies alternatives par Easy’green



Mission 3 : Economie circulaire 



Reprise des missions de l’AEI par la Sowalfin, 

dont l’économie circulaire 

=> sensibilisation/accompagnement

Via 2 supports/canaux :
Mise en place prochaine des chèques Eco circulaire
 modèle chèques transmission Sowaccess) -3,2 Mios €

Organisation, coordination, gestion des référents 

Concrétisation des projets (éco-innovation/éco-conception) 
=> Easy’green



Audit à taux 0

La volonté de toujours aller plus loin dans les réponses 
concrètes et adaptées aux besoins des PME

Solde des études 
Préfaisabilité

Faisabilité

Générale

=> partie non subsidiée



Formes de financement



Une procédure qui se veut simple et proche 

de l’entreprise:

Quel que soit le projet, la procédure est similaire et reste flexible:

• Sensibilisation/information/accompagnement (direct ou indirect) en amont; 
relais vers un réseau d’experts/référents/prestataires de services spécialisés

• Un canevas de candidature pour une demande de financement disponible 
sur le site Internet

• Une équipe pour rencontrer l’entreprise et contribuer au montage financier

• Des Comités à intervalle régulier, voire électroniques pour les projets urgents

• Une libération rapide une fois le bouclage financier attesté

www.novallia.be

http://www.novallia.be/



